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Grand Auch 
Coeur 

de Gascogne

LA FLORE 
PROTÉGÉE 

Du Grec ancien qui signifie « fleur sans feuilles ». Les feuilles 
sont en effet réduites à des gaines membraneuses à la base 
des tiges. Très présente dans les garrigues méditerranéennes, 
où elle est surnommée localement « herbe à lièvres » ou 
« bragalou », elle est très appréciée des chevaux et des mou-
tons. 
Dans le Gers, curieusement, on la rencontre uniquement sur 
le coteau calcaire situé aux confins des communes d’Auch, de 
Pavie et de Pessan. 
Cette présence surprenante avait déjà été relevée près du 
bois de Marin à Auch, en 1807, par le célèbre botaniste Au-
gustin Pyramus de Candolle.

Plante protégée dans le département du Gers.

Floraison : avril / mai
Hauteur : 20 / 40 cm
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Cette orchidée se carac-
térise par son agréable 
odeur de vanille. 
Elle bénéficie d’une Pro-
tection nationale. Parmi 
les espèces végétales pro-
tégées au niveau national, 
c’est la mieux représen-
tée dans le département 
du Gers. Elle est locali-
sée dans des zones arides 
et des pelouses calcaires 
d’Auch vers l’Astarac.

Floraison : mai / juin
Hauteur : 20 / 40 cm

ANACAMPTIS CORIOPHORA 
SUBSP. 
FRAGRANS (POLLINI)

Aphyllanthes monspelliensis 



C’est une plante messicole 
rare qui bénéficie d’une 
Protection nationale.
Le nom de genre vient du 
latin « nigellus », diminu-
tif de « niger » signifiant     
« noir », en référence à la 
couleur de ses graines, qui 
étaient utilisées comme 
condiment. Ce « poivre » 
de nigelle était d’ailleurs 
connu en ancien gascon 
béarnais sous le nom de 
« Pébérine »…

Floraison :  juin / septembre (repousse à partir du pied, 
après les moissons).
Hauteur : 30 / 40 cm

Son origine pourrait remonter aux Croisades. Les croisés 
l’auraient rapportée d’Asie Mineure, d’Iran et du Moyen 
Orient, vers la France, l’Italie et la Sardaigne. Cultivée 
dans leurs châteaux et leurs jardins, elle survit souvent 
dans des zones liées à des parcs et sites anciens de 
« castrums » médiévaux ou de mottes féodales.
Très rare, la tulipe sauvage bénéficie d’une Protection 
nationale.

Rapportées d’Asie par 
Alexandre le Grand (356-
323 av. JC.), les tulipes 
rouges ont fait la joie des 
jardins grecs puis des villas 
romaines… Elles seraient 
arrivées chez nous avec la 
colonisation romaine et la 
période gallo-romaine, du 
Ier siècle avant J.C. au Vème 

siècle après J.C.
La tulipe précoce est très 
rare et bénéficie d’une Pro-
tection nationale.

Floraison : mars / avril
Hauteur : 20 / 40 cm
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Fleur emblématique de certaines prairies humides, notamment 
du Gers et de Haute Garonne, cette belle jacinthe est très rare 
et bénéficie d’une Protection nationale.
Son nom lui a été donné en hommage à Pierre Richer de Belle-
val, botaniste français du XVIème siècle, créateur pour le roi 
Henri IV du jardin botanique de Montpellier en 1593, à l’imita-
tion de celui de Padoue en Italie.

Floraison : mi avril / mi mai
Hauteur : 20 / 40 cm

Une gestion differenciee par espace - Un reservoir de biodiversite
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Tulipa sylvestris L. subsp. sylvestris

Tulipa raddii Reboul.

Bellevalia romana (L.) Rchb.
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